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LIVRE 2 

Introduction

UP 3 - LES VALLÉES DU LAC DE SERRE PONÇONIII. Les Unités de paysages des Hautes Alpes

Liste des communes : 
Baratier     510 hab.
Chorges     2 599 hab.
Crévoux     142 hab.
Crots     933 hab.
Embrun     6 110 hab.
Les Orres    507 hab.
Prunières    289 hab.
Puy-Saint-Eusèbe   128 hab.
Puy-Sanières    236 hab.
Rousset     163 hab.
Saint-André-d'Embrun   620 hab.
Saint-Apollinaire    120 hab.
Saint-Sauveur    440 hab.
Le Sauze-du-Lac    134 hab.
Savines-le-Lac    1088 hab.

Le territoire communal ainsi que les zones habitées des com-
munes de CHORGES, ROUSSET et SAINT-ANDRE-D’EM-
BRUN sont coupées par les limites des UP. Par Défaut ces com-
munes ont été comptabilisées dans l’Unité Paysagère

Cette Unité Paysagère ainsi cartographiée dans l'Atlas 
2015, se partage dans plusieurs UP de l'Atlas 99.
Unité Paysagère n°3 "Gapençais" et ses sous unités 
1. Valserrois et vallée de la Durance ( Les Celliers, retenue 
du lac d'Espinasse), 
4 Massif du Colombis (Rousset), 6 Piémont de Chabrières 
(Chorges, Prunières, St Apollinaire)
Unité Paysagère n°7 "Embrunais" et ses sous unités
3 Les rives de Serre Ponçon du Sauze du lac jusqu'à  Em-
brun, 
4 Adrets Mont Guillaume 
5 Ubac de Serre Ponçon

Fiche d'identité : 
Superficie de l'unité : 385 km2
Nombre d'habitants : 14 000 environ habitants
source INSEE 2010
Densité : 144 habitants au km2 contre 24,7 habitants 
pour le département. 
Les communes de Chorges, Rousset et Saint-André-
d’Embrun n’ont pas la totalité de leurs zones habitées au 
sein de l’Unité de Paysage, notamment la commune de 
Chorges, principale ville du département, dont le centre 
ville historique n’est pas compris dans l’Unité de Pay-
sage des Vallées du lac de Serre-Ponçon, mais au sein 
de l’Unité de Paysage voisine du bassin de Gap. En effet 
la commune de Chorges trouve une réponse dans cette 
limite avec des paysages associés au lac (UP des Vallées 
du lac de Serre Ponçon) et d'autres espaces accrochés 
au centre bourg et dont les liaisons trouvent une légitimité 
avec l'Unité Paysagère du Bassin de Gap.
Cette transition est effective dans la traversée de ce seuil 
situé entre le lieu dit "Les Charrières" et la baie de Pré du 
Moulin.
La structure par tranche d’âge est relativement équilibrée : 
en 2010. Les pourcentages des populations oscillent entre 
11% pour les personnes de 75 ans et plus et 21% pour les 
tranches d'âges de 45/59 ans. 
Il n’existe pas de sur-représentativité d’une classe d’âge. 
Toutefois la tendance est au vieillissement de la popula-
tion avec une hausse d’au moins deux points pour les trois 
classes d’âges les plus élevées (45/59 ans, 60/74 ans et 
plus de 75 ans) entre 1999 et 2010.

Le torrent de Réallon, réseau hydrographique du lac ...

Des vallons cachés qui se construisent - La Rochette...Art graphique des berges du lac lors des marnages La chapelle Saint Michel, île et presqu'île à la fois La Durance et la queue du lac de Serre Ponçon

Le lac de Serre Ponçon est un élément caractéristique de 
cette vallée majeure des Hautes Alpes, par son invention,  
son influence sur le cours d'eau de la Durance comme de 
l'Ubaye et par les paysages qu'il a façonné et l'économie 
qu'il a généré. 
Ce qui en fait cette Unité Paysagère exceptionnelle 
partagée entre paysage lacustre et espace monta-
gnard. C'est un peu la mer à la montagne ...

Sont associés au titre du patrimoine naturel et historique les sites classés (SC) et les sites inscrits (SI).
Plaine "sous le roc" à Embrun (SC), Fontaine de l'Ours et ses abords (SC), Demoiselles coiffées du Sauze SC), lot Saint-
Michel (SC), Jardin de l'Archeveché et ses abords à Embrun (SI), Barrage de Serre-Ponçon (SI). Espaces remarquables 
au regard de la Loi Littoral.

Limite Parc National des Ecrins

Limite Parc Naturel Régional

Périmètre Sites Inscrits

Périmètre Sites Classés

Réseau Natura 2000 : 

Zone Spéciale de Conservation

Zone de Protection Spéciale

Politiques de gestion et de protection :
La ZPS de la Durance, et la ZSC steppique du Bosco-
don forme le réseau Natura 2000.
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Le Sauze du lac

Savines le lac

Embrun
St André d'Embrun

Les OrresCrévoux

Pontis - Alpes de Haute Provence

Puy-St-Eusèbe

St-Apollinaire

Prunières

Rousset
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III. Les Unités de paysages des Hautes Alpes

Présentation
• LE SOL SUPPORT : 

Les formes de relief : 
Vallée submergée et vallées affluentes de la Durance et du lac, montagnes moyennes entre 1200 m et 2200 
m avec points culminants : Pic de Boussolenc 2832 m, la Tête de Mazelière 2452 m sous forme de cirques 
: Boscodon, Morgon, Bragousse.

Les sols : 
Transformation rapide et brutale de territoires en raison de leur submersion par la mise en eau du lac, évo-
lution des paysages agriculture/tourisme. Ravines et marnes noires. Roches cristallines et marnes noires 
pour ses versants.

Le couvert végétal : 
Forêts de chênes, de pins sylvestres et de mélèzes et pins à crochet. Ubac : forêts de hêtres et sapins.

• LA COMPOSANTE ANTHROPIQUE
Les formes urbaines :

Formes urbaines villages et ville isolée. Reconstruction des villages après mise en eau du lac. Élément bâti 
associé au tourisme : mobil home, résidences touristiques proche de la typo station de ski. Activités touris-
tiques nautisme et montagne
Ses versants : peu urbanisés, habitat groupé type hameau. Station de ski des Orres. Ancienne abbaye de 
Boscodon. Maison massive au toit à 4 pans.

Les terroirs agricoles : 
En aval cultures céréalières, coteaux cultivés avec trame bocagère.
En amont : agriculture de montagne (prés de fauche et pâturages) avec terrasses et clapiers.

Expression sociétale : 
Héritage géologique et géomorphologique des anciennes vallées submergées par la mise en eau du lac.  
Plages, criques comme nouvelles structures paysagères. Nouveaux paysages à la baisse des eaux en fin 
d'hiver. La mémoire des lieux : chapelle Saint Michel, ouvrages d’art

• LE FONCTIONNEMENT :
Le chemin de l'eau :

Montagnes entaillées de ravines, affluentes du lac.
Les chemins des hommes :

RN 94, liaison avec Gap et RD 9008 et RD 954 vers Digne les Bains et Barcelonnette. Espace traversé et 
d'échanges avec le 04. Pour ses versants : desserte en peigne depuis la RN 94 en fond de vallée, rattachée 
au lac et à la ville d'Embrun. Vallées en cul de sac.

Échanges avec les unités limitrophes :
Bassin de Gap : sur la RN 94, col au niveau des Bernards, la vallée de la Moyenne Durance sur la RD 9008 
à Espinasses et la vallée de la Haute Durance sur la RN 94 à Embrun

• LES CONTOURS :
Lignes de crêtes des massifs environnants (Mont Guillaume, Aiguilles de Chabrières, le Boscodon, de l'Aupillon ). 
Piedmonts urbanisés et limites visuelles entre 2 typologies de paysage. 

• AMBIANCE PAYSAGÈRE
Lacustre, "maritime" et urbaine dans un cadre de moyenne montagne à dominante naturelle.

Des vallées disparues, des vallées transformées et un lac au milieu, résumé de l'histoire passée, actuelle et future de 
l'entité paysagère.

C'est en 1856 qu'une première réflexion sur la construction d'un barrage est imaginée pour lutter contre les caprices 
dévastateurs de la Durance. Et ce n'est qu'en 1912 que l'ingénieur IVAN WILHELM démontre tout l'intérêt de réguler le 
cours d'eau pour juguler ses divagations par la construction d'un barrage, ouvrage monumental qui permettra également 
de créer un gigantesque réservoir d'eau pour l'agriculture des vallées.

Le paysage d'aujourd'hui est donc né de nécessités :
* Se protéger du cours d'eau "dévastateur" (références aux crues de 1843 et de 1856)
* Palier aux aléas climatiques (sécheresses et pénurie d'eau en 1895)

C'est donc sur ses attentes que les travaux de la retenue d'eau débuterons en 1955. 
Jusqu'à sa mise en eau en 1961, personne n'avait pu imaginé que cette immense "plan d'eau" de plus de 2800 
ha deviendrait un des hauts lieux du tourisme dans le département des Hautes Alpes.

Mais la retenue d'eau de Serre Ponçon, c'est aussi son barrage et cet ouvrage de production d'électricité hydraulique 
(énergie propre) qui nécessite une gestion du niveau d'eau entre l'hiver et l'été.
Des effets de marnages qui affectent  fortement le paysage perçu et vécu. Transformations qui sont à l'origine de berges 
en perpétuelles mutations qui lors des plus basses eaux laissent apparaître un paysage "stérile" en forte opposition avec 
la limite haute "vivante".

La construction du pont sur le village de Savines non encore détruit. De nombreux travaux d'infrastructures ont préparé 
à la mise en eau du lac et à la transformation de la vallée. Aujourd'hui, le pont entre les deux rives du lac est un ouvrage 
qui fait partie de ce paysage "fabriqué"

UP 3 - LES VALLÉES DU LAC DE SERRE PONÇON
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LE SOCLE SUPPORT

CE QUI FAIT PAYSAGE - CARACTÈRES PHYSIQUES

Cette Unité de Paysage s'organise entre deux grandes formations géologiques : 

Le Massif cristallin ou massif des Ecrins  Pelvoux, dans son extrémité sud, jusqu'aux portes de Réallon.
Dans ces montagnes dominent les roches métamorphiques comme le granit et le gneiss qui structurent les principaux reliefs. Ce massif 
qui vient installer les balcons de l'Unité de Paysage et particulièrement ceux du lac offre également au regard ses sommets déchiquetés.
Les principaux reliefs qui intéressent notre ensemble paysager sont les Aiguilles de Chabrières, le Mont Guillaume, la Tête de Chante 
Perdrix et la Tête de l'Hivernet.
Le Massif Queyrassin, sur toute sa partie ouest, bordant ainsi le lac et la Durance.
C'est le secteur sud du massif et notamment les vallée de Crévoux et des Orres, dont les systèmes géologiques des nappes de l'embru-
nais-ubaye et de l'autochtone subalpin se matérialisent par les Terres Noires, le Flysch à helminthoïdes et gréseux.
Sur cette rive gauche, les principaux reliefs sont le Pic du Morgon, la Tête de Mazelière, le Pic de Boussolenc, le Petit et le grand Par-
paillon, la Pointe de l'Eyssina, le Pic de Crévoux, le Pic de Chabrières et le Pic St André.
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Présentation

III. Les Unités de paysages des Hautes Alpes UP 3 - LES VALLÉES DU LAC DE SERRE PONÇON

Le sol support : 

Physiquement, il s'agit de cette surface de sol qui supporte la végétation et l'ensemble des pratiques et activités humaines.
Dans l'unité de paysage, cela se traduit visuellement par des occupations du sol diverses et variées. Ce sont les terres 
de cultures au sens propre, mais aussi celle des "terres noires" ou roubines qui installent un caractère particulier dans le 
paysage des vallées comme sur les rives du lac.
Partage et opposition forte de deux rives entre la forêt majoritairement présente en rive gauche sur les ubacs et les terres 
agricoles en rive droite sur les adrets.

Ce sol est aussi le support à l'urbanisation, avec Savines le lac "cité lacustre" et balnéaire et Embrun la ville qui s'impose 
dans l'unité paysagère avec son histoire et sa population de plus de 6 000 habitants.

Le sol est celui qui est de plus en plus grignoté et consommé par une urbanisation diffuse des hameaux, des villes qui 
s'éparpillent sur les contreforts et des espaces marchands qui s'installent de part et d'autre des axes de communication 
sur des terres dans la vallée.

C'est aussi, depuis la création du lac, des rives "décapées", mises à nues par les fluctuations du niveau d'eau du plan 
d'eau et des plages qui n'existaient  auparavant. 

Avec la mise en eau du lac, le sol support s'est réduit et une partie de cette vallée de la Durance avec ses espaces agri-
coles de fond de vallée a été engloutie par les eaux. Cette transformation a eu pour conséquence également de repous-
ser les systèmes urbain sur les hauteurs.
Aujourd'hui la place est cher dans ce territoire aux rives artificiels et il est impératif que les hommes apprenent 
à construire ce territoire avec sa nouvelle géomorphologie comme les anciens avaient pu le faire pour la vallée 
engloutie.

La baie de St Michel en rive droite du lacLa ville d'Embrun, son coeur historique sur le plateau glaciaire, les extensions sur les contreforts et dans la plaine

Savines le Lac - la cité lacustre de Serre Ponçon
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L'EAU

CE QUI FAIT PAYSAGE - CARACTÈRES PHYSIQUES

Il faut aborder la notion d'échelle pour qualifier l'immense réservoir d'eau de Serre Ponçon et celle de caractère avec le régime des 
torrents, calmes et paisibles ou violents et destructeurs.

C'est aussi avec le lac la fin de cours d'eau sauvages et capricieux comme le sont la Durance et l'Ubaye. En effet c'est dans ce gigan-
tesque réservoir que les deux principales rivières qui remplissent le lac viennent finir leur périple, pour l'Ubaye car la Durance poursuit 
son cours au delà du lac. Dans cette retenue, elle devient également miroir pour donner une autre dimension au paysage, elle prolonge 
les montagnes et duplique les couleurs du ciel et de la végétation.
Elle dessine, taille, arrache la roche et le sol qu'elle transporte au grè de ses humeurs dans d'impétueux torrents pour ensuite déposer 
toute cette matière dans de conséquent cônes de déjections.

Cet état sauvage et de liberté que renvoie le réseau hydrographique de surface de l'unité paysagère, est particulièrement initié par les 
nombreux torrents qui viennent soit alimenter la Durance, soit remplir directement la retenue de Serre Ponçon.
Leur vigueur et leur régime imposent le respect et surtout la prudence notamment quand leur cône de déjection a permis l'installation 
des hommes et leurs activités connexes.

Ainsi résonne dans ce paysage de l'Unité de Paysage des vallées du lac de Serre Ponçon, les noms de torrents comme celui du Bos-
codon, de Réallon, du Riou Bourdoux, de Barnafret ...

Les paysages de l'eau dans l'Unité Paysagère des vallées du lac de Serre Ponçon

Le torrent de Réallon et sa vallée 
éponyme
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LA VÉGÉTATION
Présentation

III. Les Unités de paysages des Hautes Alpes UP 3 - LES VALLÉES DU LAC DE SERRE PONÇON

La végétation c'est ici l'expression des formes, des couleurs dans la représentation des forêts de conifères et de feuillus.

Les formes peuvent être élancées et trapues quand on parle des conifères, plus arrondies et plus douces lorsqu'il s'agit 
des feuillus.
Le domaine forestier avec ses grandes étendues de boisements trouve sa place sur les versants ubacs jusqu'aux pe-
louses alpines vers 2 200 m.

Les bois de Morgon et de Boscodon sont le support de vastes sapinières, pineraies et mélèzins avec des sous bois d'une 
richesse floristique exceptionnelle. 
N'oublions pas dans cette description la somptueuse hêtraie de la forêt de Pontis, commune des Alpes de Haute Pro-
vence dont le territoire ne peut se dissocier de l'Unité Paysagère des vallées du lac de Serre Ponçon.
D'un intérêt patrimoniale et paysager la hêtraie de Pontis est inscrite dans l'Atlas des Espaces Naturels Sensible des 
Alpes de Haute Provence.

De l'autre côté de la rive gauche, c'est le versant adret avec des systèmes de végétation très différents.
Le pin est ici dans son rôle d'essence pionnière avec une strate arbustive de reconquête des espaces ouverts, terres 
agricoles délaissées et abandonnées.

Les boisements sont dans une dynamique d'expansion mais aussi d'évolution avec des essences qui s'installent au delà 
de leur aire de répartition connue. La pineraie partage le sol avec la chênaie pubescente dans des étages qui dépassent 
l'altitude de l'étage collinéen. Il n'est pas rare sur le versant ubac de trouver le chêne et le mélèze qui partage un même 
lieu.

En automne, la nature avec sa palette végétale variée, offre un festival de couleurs, de nuances et de contrastes avec 
les boisements de conifères et les forêts de feuillus.

Le versant ubac du massif du Morgon en été 
et en automne. L'unité de couleur (verte) du 
couvert forestier estival laisserait penser que 
l'on soit en présence d'une espèce végétale 
prédominante alors qu'il en est tout autre au 
regard de ce que laisse voir se versant en 
automne.

'Un tableau de couleurs variées qui montre la 
diversité de cette forêt où conifères et feuil-
lus partagent un même versant selon des cri-
tères édaphiques, climatiques  et d'altitudes. 
Cette palette végétale associe des essences 
comme le hêtre, le pin noir d'Autriche, le 
chêne, peuplier, érable, etc. 
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LES PAYSAGES CONSTRUITS ET HABITÉS

LE PAYSAGE DES HOMMES

Une ville, une route et un lac "majeur"

Embrun ville diffuse, vue depuis les versant de St André d'Em-
brun

Le barrage de Serre Ponçon vu depuis la RD 900B.
Une construction qui rivalise avec les reliefs

Seul et unique ouvrage qui relie les rives du lac : le pont de 
Savines le lac

Vue de la baie Saint Michel à partir de la RD954
La chapelle Saint Michel rescapée de la vallée engloutie

Le lac de Serre Ponçon dans ses paysages partagés entre les 
Alpes hautes et les Alpes de la Provence

La RN 94, entre Savines le lac et Embrun. Axe de déplacement 
majeur entre rives droite et gauche du lac 

On peut dire de l'Unité Paysagère des Vallées du lac de Serre Ponçon, qu'elle se caractérise par quatre vallées. 
Celle de la Durance avec le lac de Serre Ponçon, celle du Boscodon, celle des Orres et pour finir celle de Crévoux. 
Toutes différentes les unes des autres mais physiquement ou étroitement liées à l'immense étendue d'eau du lac de 
Serre Ponçon. La vallée de la Durance et notamment son axe de déplacement historique a permis l'installation de la ville 
d'Embrun et l'occupation du fond de la vallée par différentes activités économiques. Si Embrun est une ville d'Histoire, le 
village de Savines le lac est celui des histoires, celles de ses déplacements, de sa destruction et de sa reconstruction.
Cette reconstruction au pied du Morgon et au débouché du pont font du village un lieu stratégique et un point de passage 
obligatoire pour qui veut se déplacer dans cette vallée 
Cette vallée c'est avant tout le lac et tout ce que celui-ci peut générer vis à vis du tourisme, de villégiature, d'économie, 
d'occupation durable et temporaire des berges et des pentes sous toutes les formes. 
A l'écart ce sont les vallées du Boscodon, des Orres et de Crévoux, qui profitent de la dynamique touristique du lac. 
Mais ces vallées ont su également mettre à profit leur atouts, qu'ils soient naturels ou historiques pour le Boscodon, 
authentiques et identitaires pour les Orres et Crévoux. C'est ainsi que ces deux dernières vallées prônent un tourisme 
hivernal avec leurs stations de ski.

Le village de Savines le lac , s'est installé dans le cône de déjection du torrent de Barnafret, au pied 
du majestueux pic du Morgon et à la croisée des chemins que sont les routes nationale N°94 et dépar-
tementale N°954. Ce village reconstruit est l'oeuvre de l'architecte Achile de Panaskhet qui dessine 
en 1957 le nouveau village de Savines avec ses espaces publics, ses logements sociaux, ses construc-
tions individuelles et ses bâtiments publics. Tout est imaginé et pensé pour que le village puisse s'étof-
fer et se développer au travers d'une architecture de création qui met en avant le béton, les toitures 
presque plate à l'image de la surface d'eau. Véritable parti pris architectural pour tout l'ensemble 
du village, ce refus du pittoresque ou du plagia du chalet affiché par l'architecte, n'écarte pas son 
positionnement sur un usage des matériaux  in si tu (bois et pierres marbrières de Guillestre).
Savines le lac est un véritable modèle de composition urbaine et de pensée architecturale qui lui 
vaut aujourd'hui cette reconnaissance au travers du label "Patrimoine du XXème siècle".
Au delà de cette considération majeure, Savines le lac se positionne en véritable village "balnéaire". 
Seule et unique cité urbaine au bord de l'eau Savines doit se préserver d'une économie touristique 
"gourmande" de services qui pourraient nuire à son authenticité et dévaloriser son attractivité 
quotidienne.
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III. Les Unités de paysages des Hautes Alpes UP 3 - LES VALLÉES DU LAC DE SERRE PONÇON

"Dans la vallée de la Durance, grande voie de passage 
et d'échanges, l'habitat s'organise selon une logique ur-
baine, le long de la voie en alignement de façade comme 
à Chateauroux ou Embrun. 
L'exception à noter est le cas de Savines, submergé en 
totalité lors des travaux de la construction du barrage de 
Serre Ponçon. Le chef lieu a été reconstruit, sur le cône de 
déjection du torrent de Barnafet, le long de l'axe Briançon-
Gap, mais de manière éclatée sans reprendre la structure 
traditionnelle des centres urbains et dans un style archi-
tectural qui dénote avec l'identité embrunaise."  Source 
Atlas 99

"Sur les versants, l'habitat s'organise selon l'exposition. 
Ainsi, on peut distinguer l'habitat d'adret et l'habitat d'ubac. 
Pour le premier, l'habitat traditionnel est disséminé sur le 
versant mais globalement toujours groupé en villages et 
hameaux. 
En revanche, pour le second, l'habitat d'ubac recherche le 
maximum de chaleur sur un versant exposé au Nord. En 
haute montagne, les villages se présentent plutôt comme 
un cordon linéaire qui s'étire en épousant les courbes de 
niveau - maisons mitoyennes".

Source Atlas 99

L'Unité de Paysage des vallées de Serre Ponçon est à 
elle seule un véritable recueil d'architecture. L'abbaye du 
Boscodon de style roman, édifice religieux du XIIe siècle 
rivalise avec la cathédrale Notre Dame du Réal construite 
entre le XIIe et le XIIIe siècle à Embrun, inspirée de l'ar-
chitecture Lombarde. D'autres éléments construits parti-
cipent à cette valeur patrimoniale, ils sont l'image et la 
mémoire d'un savoir faire passé et des modes de vies 
spécifiques à ces vallées (fermes, structures villageoises, 
maisons, oratoires, fontaines, etc.).

Vient se rajouter à cette compilation, la 
reconnaissance de l'architecture du XXe 
siècle, ainsi la station de ski des Orres 
et le village de Savines le lac s'inscrivent 
dans cette qualification identitaire. 

Village de Savines le lac depuis la RN 94 - Rive droite du lac

Village des Orres depuis la RD 40 La station de ski des Orres labellisée "Patrimoine du XX siècle"

Embrun la ville qui s'étale, le quartier de la Clapière au Sud du 
centre historique

L'abbaye du Boscodon, monument historique classé - XII siècle

HABITATS ET ARCHITECTURES
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LES PAYSAGES CONSTRUITS ET HABITÉS

LE PAYSAGE DES HOMMES

La rive gauche du lac et ses versants ubac fortement boisés

Le village de Savines le lac

Campings et villages de vacances installés sur les rives du lac

Le torrent du Boscodon 
et son  cône de déjections

Le torrent du Réallon

La rive droite du lac et ses espaces agri-
coles, entre friches et "Terres noires"

Le pont de Savines

Vers l
e barra

ge

Vers Embrun

L'unité paysagère des vallées de Serre Ponçon trouve sa dimension urbaine entre tradition et modernité.
Son organisation humaine s’est établie en fonction de l’exposition et des contraintes géographiques et celle-ci s’est 
développée sous plusieurs formes: 

• Dans la vallée de la Durance, l’habitat s’organise selon une logique de "village rue", le long de la voie, en aligne-
ment de façade. 
• Sur les versants, l’habitat est disséminé mais globalement groupé en villages et hameaux pour ne pas empiéter 
sur l’espace agricole et orienté Sud ;
• En haute montagne, les villages se présentent plutôt comme un cordon qui s’étire en épousant les courbes de 
niveaux.

La situation centrale d'Embrun sur l’axe de transit Marseille Turin, mais aussi sa position à la jonction des grandes zones 
de tourisme d’hiver et d’été, lui a permis un fort développement. De cet essor et de cette dynamique en résulte l’implanta-
tion de zones commerciales ou artisanales essentiellement dans la vallée de la Durance mais aussi un étalement urbain 
des franges de la ville. Dissémination qui remonte sur les pentes et s'étale du Nord au Sud sur les coteaux du fait de ses 
falaises.
Toutes ces nouvelles constructions ont très peu pris en compte le mode d’organisation traditionnel. 
Ces zones de mitage urbain, les opérations groupées de type lotissement à l’architecture banalisée et les implantations 
des zones d'activités conduisent à un appauvrissement du patrimoine paysager urbain, jusqu'à affaiblir les espaces qui 
leur sont contigus. 
Cette faiblesse d'écriture urbaine dans le paysage se ressent également au travers d'un phénomène d'essaimage des 
constructions, notamment sur les versant adrets des communes de Prunières et de Saint Apollinaire.

Ainsi, le long de la RN94, principal axe de déplacement, voie majeure de la découverte des paysages de ces vallées du 
lac de Serre Ponçon se sont développées des zones d'activités aux contours flous et à la vocation mal définie. 
Ces secteurs constituent des points noirs tant par la disparité des constructions (volume matériaux, destination) que par 
le traitement des espaces extérieurs. L'image de la zone "artisanale" des Moulins sur la commune de Crots résume à elle 
seule la délicatesse ou l'indélicatesse à s'installer dans ces espaces entre la voie et le paysage d'arrière plan, de surcroît 
quand ici nous sommes à l'entrée de la vallée du Boscodon.

Le hameau du Pibou, une installation en crête et sur les courbes 
de niveau

Embrun, une ville qui part à l'ascension de ses pentes Village de vacances et camping - Les Eygoires
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III. Les Unités de paysages des Hautes Alpes UP 3 - LES VALLÉES DU LAC DE SERRE PONÇON

Dans ce paysage agro-pastoral, l’espace agraire se répartit en fonction des différents niveaux d’altitude et change de structure selon les contraintes topogra-
phiques qui lui sont imposées comme cela peut se vérifier d'une rive à l'autre de l'étendue d'eau (différenciation adret / ubac). 
Ainsi, l’agriculture trouve un équilibre parfois précaire entre des terres de labour qui s’organisent sur des terrains relativement plats, notamment sur les rives 
droites du lac de Serre-Ponçon où les terres sont principalement dédiés à la céréale. 
Dans ces espaces, les milieux restent ouverts avec des paysages variés qui s'échelonnent dans une succession de tableaux qui débutent des rives jusqu'aux 
sommets. 
L'espace agricole s’installe également sur des plateaux entaillés par des ravines, cette particularité révèle des images fortes au travers de terrains fertiles sup-
portés par un socle de marnes noires ou grises (Terres noires, peu fertiles).

En altitude ou dans les vallées raccrochées au lac, Les Orres et Crévoux, les caractéristiques d’une agriculture de montagne se retrouvent avec des prairies 
de fauches et alpages qui s’organisent en terrasses sur un parcellaire étroit aux limites à la fois grignotées par la strate arbustive et surlignées par des cordons 
arborés. 
L'espace agricole se matérialise également avec les champs et les terrains cultivés proches des habitations, autour des villages ou des hameaux. 
Cette unité paysagère, présente encore de nombreuses terres en cultures ce qui peut s'expliquer par une déprise agricole moins marquée au regard des autres 
Unités de Paysage. 
En effet, ici, la Surface Agricole Utile n’a perdu que 23% de sa superficie entre 1988 et 2010 alors que d'autres Unités ont vu cette surface se diviser par 2 ou par 
3 comme cela s'est produit dans la vallée de la Guisane. Dans l'Unité des vallées du lac de Serre Ponçon, la superficie des terres labourables est stable (environ 
2 500 hectares), quant à la superficie toujours en herbe elle a fortement augmenté (4 187 hectares en 1988 - 6 868 hectares en 2010). 
Les troupeaux sont donc toujours présents dans ce territoire et cette pratique agricole d'élevage ovins et bovins participent fortement aux paysages que nous 
pouvons lire aujourd'hui. Une des valeurs fortes de l'unité paysagère des vallées du lac de Serre Ponçon réside dans cette agriculture toujours en place, qui 
produit une partie du paysage et qui contribue ici à sa diversité. 

La représentation des espaces agricoles des vallées du lac de Serre Ponçon est dépendante des pratiques agricoles diversifiées qui 
demeurent dans cette unité paysagère. 
Autour du lac, les versants sont très différents, fortement boisé à l'ubac où le couvert forestier constitué essentiellement de Pin sylvestre 
vient par endroit tutoyer les flots. Quant aux adrets, ils restent encore agricoles avec un parcellaire marqué de formes rectangulaires 
et longilignes venant flirter avec les ravines des terres noires. Malgré cette trame agricole marquée, une friche "gourmande"apparaît 
progressivement sur ces terres agricoles abandonnées à la reconquête forestière.

Ubac boisé des reliefs du Morgon, prairies et friches en opposition

Prairies de fauche dans la vallée des Orres, versant des Terres Noires

Les plateaux cultivés des rives du lac - Contreforts de Serramande

Au milieu, les prairies L'enfrichement des zones de culture Serres de maraîchage - Vallée des Orres Mosaique de cultures - Serramande

LES PAYSAGES AGRICOLES
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LES DÉPLACEMENTS ET LIAISONS

LE PAYSAGE DES HOMMES

Autoroute

Route nationale

Route départementale primaire

Route départementale secondaire

Route communale - desserte locale

Voie ferrée

Limite du département

La Route Nationale N°94 constitue l’axe majeur de déplacement du département. 
Elle permet de rejoindre Gap à Briançon, soit les 2 villes les plus importantes du département, en 
passant par Embrun (3 ème ville du département).
Cette voie joue un rôle à la fois de transit et de desserte locale. En chiffre, ce sont 13 700 véhicules/
jour (Moyenne Journalière Annuelle) qui empruntent cet axe de circulation qui enjambe le lac. 
Dans la plus grande partie de la traversée de l’Unité Paysagère, cet axe permet une découverte du 
lac de Serre Ponçon et de ses rives avec par endroit des points de vue panoramiques. 
C'est sur le Pont de Savines que la RN 94 franchit le lac sur près de 1 kilomètre de long. 
Ce tracé qui, par endroit, borde au plus près le lac a permis l’aménagement de nombreuses aires de 
repos et de points de vue le long de cet itinéraire touristique et journalier.
Fortement empruntée, la Nationale 94 a fait l'objet de multiples aménagements, afin de fluidifier et de 
sécuriser un trafic de plus en plus important notamment durant la saison hivernale (accès aux vallées 
de Serre Chevalier, à Montgenèvre et à l'Italie), en témoigne la déviation d’Embrun. 
Tous ces aménagements ne sont pas sans incidence sur le socle support et sur les paysages atte-
nants aux projets.
Le réseau routier dessert l'ensemble des vallées et des versants ; le maillage de l'unité paysagère est 
ainsi assurée par de nombreux chemins et routes de desserte locales, impératif pour répondre à la 
dispersion des hameaux et villages. 
De la baie de Port Saint Pierre au Sauze du lac, la route départementale N°954 offre de magnifiques 
points de vue sur le lac, le barrage et les reliefs des Alpes du Sud.
La voie ferrée qui passe par les même pôles urbains que la RN 94 dessert également les villes de 
Chorges et Embrun. 
Il faut remarquer toutefois que celle-ci emprunte la rive droite du lac en amont du pont de Savines 
et délaisse ainsi la RN qu'elle a côtoyé depuis son entrée Ouest dans l'Unité de Paysage, c'est ainsi 
que le chemin de fer contribue à une autre découverte et dévoile un paysage méconnu des usagers 
de la route.
La RN 94 est également empruntée par le réseau de bus régional reliant Gap à Briançon.
Cette concentration des moyens de transport tend à prouver que l’Unité de Paysage est traversée 
par l’axe majeur de déplacement du département utilisant la vallée de la Durance comme vecteur. 

RD 954  en rive gauche du lacLe rail en parallèle de la RN 94RD 568 en direction l'abbaye du Boscodon RD 954, arrivée sur le Sauze du lac
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III. Les Unités de paysages des Hautes Alpes UP 3 - LES VALLÉES DU LAC DE SERRE PONÇON

Sentier de Grande Randonnée

Grand domaine skiable

Station village

Ski de fond

Base de loisirs - eau

Camping

Maison du Parc

Refuge de haute montagne

Via ferrata/site d'escalade

Sports aéronautiques

Elément de patrimoine : 

Fort

Château

Edifice religieux

Point particulier : cascade, goufre...

Gite d'étape

Golf

Aérodrome

Avec une offre touristique diversifiée et porteuse, l’Unité de Paysage se trouve à la jonction d’un tourisme 
d’hiver (stations des Orres et de Crévoux) et d’un tourisme d’été. La mise en eau du lac de Serre-Ponçon a 
été le déclencheur de l’économie touristique locale, celui-ci constituant un pôle attractif de premier ordre et 
impulsant une véritable image de marque au département. 

Cette situation a permis le développement d’un tourisme varié qui trouve sa résonance dans le paysage par : 
• La création de 2 stations de ski : Crévoux (ancien lieu habité) et Les Orres,
• Le développement d’habitations individuelles et collectives correspondant à des résidences princi-
pales et secondaires qui grignotent les versants autour d’Embrun et sur les versants bien exposés 
des communes de Prunières, St Apollinaire,Puy St Eusèbe et Puy Sanières, voire parfois jusqu'aux 
rives du lac;
• La création de bases de loisirs réparties autour du lac, accueillant soit des systèmes urbains (baie 
Saint Michel, les Hyvans, Savines, Embrun) soit des structures d’accueil légères de type camping 
(Crots, Chanteloube, Pré d’Emeraude, Baie Saint Michel). 

Les rives de Serre-Ponçon constituent un paysage à part, marqué principalement par le tourisme et les 
loisirs.
La retenue d'eau est un réservoir important pour l’agriculture mais aussi une opportunité pour la pratique 
des sports et loisirs nautiques. Pratiques qui selon les saisons (notamment estivale) vont transformer les 
rives et les berges du lac à l'image d'un bord de mer. La temporalité comme la saisonnalité sont des facteurs 
majeurs dans les paysages que cette étendue d'eau laisse à voir. 
Cet attrait touristique et économique dépasse les limites des vallées de Serre Ponçon, aujourd'hui le lac est 
un élément majeur et moteur pour le tourisme départemental. Ainsi, plusieurs lieux ont été aménagés au 
sein de l’Unité de Paysage afin de développer le tourisme dans les différentes communes autour du lac : 
• Au barrage, accueil à l'entrée de l'usine avec salles d'expositions, histoire et informations sur la construc-
tion du barrage et la production d'énergie hydro-électrique,
• À Chorges avec notamment le site de Canteloube et le centre de vacances,
• À Embrun avec le plan d'eau, la base nautique et plusieurs terrains de camping,
• Au Sauze-du-Lac, plus particulièrement l'aménagement de Port-Saint-Pierre,
• À Rousset, le Muséoscope du lac, terrains de camping,
• À Savines-le-Lac avec l'aménagement du port, de plages et de terrains de camping.

L'aménagement de plages installe également les pratiques touristiques comme à Port Saint-Pierre, au 
Sauze du lac mais aussi avec la plage de Savines le lac, la plage des Pommiers à Chorges et les plages de 
Chanterenne et des Eaux Douces à Crots.

Campings et villages de vacances sur les rives du lac

Les Orres Station d'hiver, station d'été

Les plages du lac - La Sablière Crots

Kite surf, planche à voile - Sport loisir nautiques

Résidence hôtelière sur les pentes du lac Champs du Sillon

Ainsi l’Unité de Paysage des vallées du lac de Serre Ponçon offre une multitude d’activités touris-
tiques et de loisirs qui constituent sa force et son attrait. C'est au travers de cette manne écono-
mique que le paysage de cette Unité Paysagère se dessine à tous les temps (passé, présent, futur). 
Si le lac constitue l'élément phare de cette offre touristique, il ne faut pas perdre de vue le potentiel 
dégagé par les vallées du Boscodon, des Orres et de Crévoux qui à l'inverse de l'étendue d'eau sont 
capables d'intéresser une population touristique aussi bien l'été que l'hiver. Cette attractivité touris-
tique est un point fort de l'Unité de Paysage mais elle pourrait devenir son talon d'Achille avec des 
projets d'aménagements peu soucieux du cadre construit et des espaces de nature.
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Structures paysagères majeures

LES STRUCTURES PAYSAGÈRES

Rive gauche du lac
Le versant ubac où la forêt 
domine

Rive droite du lac
Le versant adret et sa mosaïque 
agricole

Les vallées du lac de Serre Ponçon. 
Crevoux, les Orres, Boscodon

Le lac 

Embrun

Savines le Lac

Les versants urbanisés

Les versants ubacs
Les adrets du lac

Le barrage

Les vallées reliées au lac
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LES STRUCTURES PAYSAGÈRESLES STRUCTURES PAYSAGÈRES

Les adrets du lac - Mosaïque agricole et mitage urbain

Cette structure paysagère demeure la plus fréquentée en raison de son accessibilité (route, train) et surtout en raison de sa situation qui la rend propice à l’installation de 
multiples activités touristiques (camping, aménagements nautiques, résidences touristiques, villas…) mais également présentielles.
C’est un espace plutôt montagnard xérique, encore agricole et ostensiblement parsemé d’équipements et de résidences touristiques. 
 
A noter, dans ce versant la présence de grands secteurs encore non aménagés et libre de toute urbanisation que se soit sur les pentes ou en rives du lac. 
Parmi ces espa on peut s'arrêter sur celui qui se matérialise entre Chanteloube et Baie St Michel.et également les berges en rives droite du lac à l'amont du pont de Savines

C'est sur ce relief, que les routes départementales "hautes" qui communiquent entre chaque hameau, offrent de somptueux points de vue sur le lac et les arrières plan boisés 
de l'ubac.

Le caractère paysager de ce versant s’étend sur toute la rive droite du lac et se retrouve en rive gauche au niveau du Sauze-du-Lac qui se positionne dans une situation 
géoclimatique analogue.

Le versant ubac du Lac dominé par la forêt

Dominé par le grand Morgon et par la fameuse Combe d’Or, l’ubac du lac essentiellement boisé vient contraster 
avec l’aspect ouvert et accueillant des rives.

Cette opposition est très marquée à partir de l'urbanisation du Prè d'Emeraude et accentuée par la RD 954 qui 
installe ici une limite franche entre la forêt et les rives. 
Cette particularité du versant est totalement différente en remontant vers le Sauze du lac où dans cette partie le 
couvert forestier descend part endroit jusqu'à l'eau et partage les espaces avec des surfaces agricoles (Pontis, 
Savines-le-Lac, Les Crots), 

Au même titre que le versant adret, l'ubac ne s'est pas affranchi de sa dimension touristique dans la mesure où 
des équipements se sont installés au fil des années (Montagne aux marmottes, sentier des Demoiselles coiffées 
et aménagement des rives par des campings et autres centres de vacances).

L’agriculture demeure vivante même si la diminution des agriculteurs est compensée par l’occupation du foncier 
agricole par des maisons touristiques ou d’habitants permanents.

Cette structure paysagère est aussi support à l'urbanisation qui de manière générale se concentre au plus près 
des rives du lac (village de Savines le lac, "lotissement" du Prè d'Emeraude), hormis pour certains villages au 
Sud (Pontis, Sauze du lac Département des Alpes de Haute Provence).

Rive droite du lac - Adret de St Apollinaire

Rive droite du lac - Versant de Puy Sanières

Les ubacs de Serre Ponçon au droit de Pontis

Savines le lac - Station balnéaire adossée à la forêt

Rive gauche - Lotissement du Pré d'Emeraude

III. Les Unités de paysages des Hautes Alpes UP 3 - LES VALLÉES DU LAC DE SERRE PONÇON
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LES STRUCTURES PAYSAGÈRES

Le barrage

C'est l'objet de cette structure pasyagère et quelque part c'est lui qui vient amorcer et ou "clôturer" au sud l'Unité Paysagère des vallées de Serre Ponçon.
Il est à lui seul le témoignage de la transformation du paysage de cette vallée et peut être considérer comme le monument construit de ce morceau de territoire.
Cet ouvrage, conditionne une structure pasyagère à deux faces, celle du lac de Serre Poçon à l'amont et celle de la retenue de compensation d'Espinasse dominée par le 
village de Rousset.

La queue du lac, amorce de la vallée de la haute Durance
On parle ici de "queue" du lac alors qu'en faite nous somme à sa naissance avec la fin du périple de la Durance "sauvage".

C'est dans cette structure paysagère qu'il faut considérer le paysage de transition entre les vallées du lac de Serre Ponçon et la vallée de la Haute Durance.
Cette transition s'écrit aussi bien en fond de valllée que sur l'ensemble des versants.

Ici, et notamment de la RN 94, c'est un secteur où l'on perd de vue le lac, celui-ci se fait oublié alors que nous suivons ses rives et l'étendue bleue laisse place aux contreforts 
des reliefs et des vallées y compris aux aménagements prégnants des zones d'activités et commerciales.

L'autre élément marquant de cette structure paysagère s'arrête à la ville d'Embrun dont on amorce la perception au passage de l'Iscle de la Garenne, cette cité s'installe sur 
son plateau glaciaire au bord de sa falaise pour se répandre dans la plaine et grignoter les pentes.
A l'opposé en rive gauche de la Durance, ce sont les vallées de Boscodon, des Orres et de Crévoux qui interpellent par leurs caractères physiques et par leurs intérêts patri-
moniaux et touristiques.

Les vallées reliées du lac de Serre-Ponçon
Les trois principales sont celles des Orres, de Boscodon et de Crévoux, véritables entailles dans un linéaire 
marqué par la Durance et les voies de circulation.
 
 L’accès à la vallée de Crévoux est le plus délicat et celui qui est probablement le moins marqué dans 
le paysage cela au regard des réseaux routiers et d'une vallée qui s'amorce plus timidement. Cela n'altère nul-
lement son caractère et au contraire elle joue totalement sont "rôle" d'espace de transition avec son ambiance 
alpine qui l'installe entre deux UP, celle de la Haute vallée de la Durance et celle du Queyras. 
Cette vallée au caractère sauvage est parcourue par le torrent de Crévoux, c'est presque au fond de celle-ci que 
se découvre le village station de Crévoux et le hameau de la Chalp. Cette station est l’une des plus anciennes 
des Hautes-Alpes (1936) et s'organise entre un espace alpin et un territoire dédié au ski de fond (la Chalp). Son 
territoire est également associé aux espaces d’alpages et forestiers qui lui confère une dimension agropastorale 
marquée et encore solide.
 La vallées des Orres est plus particulièrement associée à la station emblématique de l’Embrunais. 
Ce projet des années 60 a déplacé le centre du village (le Chef-lieu) vers le hameau du Mélézet qui est devenu 
le poumon économique de la vallée. Mais tout comme la vallée de Crévoux, la dimension agropastorale de la 
vallée demeure vivante avec le Grand Vallon comme zone purement d’alpage. 
L'entrée de la vallée présente un tableau plus urbain avec les communes de Saint-Sauveur et de Baratier qui ont 
accueilli campings, résidences à caractère touristique, zone commerciale et parc relais.
 La vallée du Boscodon est un pôle touristique culturel et cultuel qui attire un grand nombre de visiteurs 
tant pour le lieu consacré que pour les randonnées en direction du Grand Morgon, de la Grande Cabane et du 
Pouzenc. Vallée très forestière (Forêt domaniale du Morgon), elle conserve une activité agricole sur le bas de la 
vallée et sur les pentes en adret des Crots. C'est une vallée fortement marquée par son torrent.

L'objet monumental de l'UP - la barrage de "terre"

Le barrage face nord - Rupture avec la vallée basse

Le torrent du Boscodon et sa vallée hydrographique

Le village des Orres - Versant des Costias

Fin de la Durance "sauvage" début du lac - Embrun
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Dynamiques démographiques : 
Depuis 1968, la population de l’Unité Paysagère des vallées du lac de 
Serre-Ponçon augmente de manière régulière. 
Elle est ainsi passée de 8 325 habitants en 1968 à 12 412 habitants en 
1999,  14 019 habitants en 2010 et 14 977 habitants en 2011. 
Cette croissance s’est accompagnée d’une hausse du nombre de lo-
gements avec un essaimage de la construction individuelle en paral-
lèle de la dynamique urbaine des ensembles d'habitations que sont 
les lotissements. 
En 1999, l’UP comptait 11 701 logements, 15 108  en 2011 soit une hausse 
de 1,9% par an (taux légèrement supérieur à  la moyenne départementale 
de 1,7% par an sur la même période). 
On constate une stabilité au niveau de la répartition entre résidences princi-
pales et secondaires. Ces dernières représentent 50% du parc de logement 
(contre 45% en 2011 pour le département). La part des résidences princi-
pales varie autour des 45% alors que les logements vacants représentent 
environ 4%.

Degré d'incidence du facteur d'évolution dans la transformation des paysages : 
          fort               moyen                  faible

LES FACTEURS D'ÉVOLUTION DU TERRITOIRE 

III. Les Unités de paysages des Hautes Alpes UP 3 - LES VALLÉES DU LAC DE SERRE PONÇON

Accessibilité: 
Les routes : elles sont les premiers éléments struc-
turants de la découverte et de la lecture des es-
paces et des paysages.
La voie, de ce qu'elle est desserte locale pour les 
bourgs, hameaux et vallées
Les vallées traversées et vallées "cul de sac", car 
leur accessibilité influence les manières d'habiter et 
les pratiques.
Les liaisons entre les infrastructures touristiques 
(stations de ski, lac / A 51 Tallard), entre Embrun 
Chorges et Gap, entre Alpes de Haute Provence  et 
Hautes Alpes.
Le rail dans sa modernisation avec les répercus-
sions possibles sur le réseau routier et sur la des-
serte locale.

L'économie : 

Agriculture : 
Équilibre entre terres de labour organisées sur des 
terrains relativement plats et les terres céréalières 
des versants. 
L’espace agricole s’installe également sur des pla-
teaux entaillés par des ravines. 
En altitude, caractéristiques d’une agriculture de 
montagne avec prairies de fauches et alpages en 
terrasses sur un parcellaire étroit. 
Diversité des cultures pouvant expliquer une dé-
prise agricole moins marquée. 

Industrie / Artisanat / Commerces
Développement de l'offre commerciale important.
Implantation de zones commerciales ou artisa-
nales essentiellement dans la vallée de la Durance. 
Zones d’activités de Baratier (Le Liou) ou de Crots 
(les Moulins) . 
Développement de l'offre commerciale d'Embrun 
en agrandissant la zone commerciale d’Entraigues.

Services / Loisirs / Tourisme :
Développement d’un tourisme diversifié.
Rives de Serre-Ponçon marquées par le tourisme 
et les loisirs. 
Vallées sujettes au développement des activités 
ludo récréatives estivales et hivernales comme à 
celles des sports et loisirs de natures (ski, randon-
nées, canyons, escalades, VTT ...)

Intensité urbaine : 
Embrun : fort développement, 3ème ville du département en 
termes de population . 
Dopé par ces multiples avantages (tourisme estival et hivernal, 
proximité de grands axes de circulation), l’Unité Paysagère voit 
son urbanisation se propager de manière diluée en fond de vallée 
et de manière plus éclatée sur les versants. 
Urbanisation "opportuniste" dans la vallée et diffuse sur les ver-
sants, reflet de la hausse constatée de la population accompa-
gnée d'une hausse du nombre de logements et part de résidences 
secondaires désormais majoritaire . 

Les énergies renouvelables : 
Principal site de production hydroélectrique de la 
région : le barrage de Serre-Ponçon.
L'étude de cadrage des projets éoliens de 2005 
classe les espaces de l'UP dans des zones à sensi-
bilité majeure où les projets d'éoliens sont interdits 
ou fortement déconseillés* et très fortes où la fai-
sabilité des projets éoliens est liée aux conclusions 
du pré diagnostic puis à une démarche intercom-
munale de projet et à l'élaboration des mesures 
particulières d'optimisation et d'accompagnement.
(*source Etude paysagère de cadrage des projets d'éo-
liens dans les hautes Alpes - juillet 2005 - Akene Pay-
sage).
Photovoltaïque, aucune étude départementale pour 
regarder les potentialités du territoire, toutefois au 
regard de ce qui s'amorce dans le département sur 
l'installation de parcs photovoltaïques au sol et sur 
le constat de projets réalisés dans le département 
des Alpes de Haute Provence (Commune du Lau-
zet sur Ubaye, commune de Curban), une mise en 
garde est nécessaire en ce qui concerne la rive 
droite du lac de Serre Ponçon et ses terres agri-
coles actuelles

Evolution de la population et du nombre de logements entre 
1999 et 2011  - Source : RGP 99, 2006 et 2011

Evolution du parc  de logements entre 1999 et 2011
 Source : RGP 99, 2006 et 2011

Le barrage du lac de Serre Ponçon

Politiques de gestion et de protection
Multiples, elles garantissent un "contrôle" mesuré 
sur les projets d'aménagements vis à vis du pay-
sage dans certains secteurs de l'UP.

Dynamiques des milieux : 
Reconquêtes forestières et fermeture des milieux 
ouverts.
Érosion des rives du lac
Enfrichement des terres agricoles.
Désordres torrentiels.

La presqu'île de la chapelle Saint Michel
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LES DYNAMIQUES D'ÉVOLUTION DES PAYSAGES

Bois : 
Le développement marqué du couvert forestier dans les vallées du Boscodon, des Orres, de Crévoux et 
sur les ubacs du lac de Serre Ponçon.

Espaces ouverts
L'enfrichement des adrets du lac est également significatif entre Puy-Sanières et Prunières. 

Agriculture

Urbain : 
L'extension urbaine de la ville d'Embrun se confirme notamment dans ses franges qui viennent flirter 
au plus près de structures hydrologiques et géomorphologiques contraignantes. L'accroissement de la 
"tâche" urbaine de Savines notamment sur la rive droite du torrent de Barnafret. L'essaimage de l'urbani-
sation sur les versants adrets du lac de Serre Ponçon (Prunières, Saint Apollinaire, Puy St Eusèbe, Puy 
Sanières) comme sur le versant ubac de Pouzenc à St Jean. de Beauvillard, St Sauveur, les Rencuraux 
...)
L'urbanisation des espaces dans la vallée aux abords de la RN 94 avec des remontées sur les pentes 
particulièrement sur les communes de Crots, Barratier et Embrun.

ANALYSE DIACHRONIQUE 1999-2014

Les vallées du lac de Serre Ponçon en 1999

Les vallées du lac de Serre Ponçon en 2014

Grand domaine skiable

Stations villages

Limite du département

Urbanisation

Espaces cultivés

Prairies d'altitude / alpages

Boisement

Enfrichement des milieux ouverts
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UP 3 - LES VALLÉES DU LAC DE SERRE PONÇONIII. Les Unités de paysages des Hautes Alpes

LES TRANSFORMATIONS DES PAYSAGES

La baie Saint Michel Village des Orres Entrée Sud de Embrun Savines le lac  
1999 1999 1999

2014 2014 2014 2014

1999

2014

C'est bien l'Unité Paysagère qui a subi la plus importante transformation de son paysage. 
En effet, le lac artificiel de Serre-Ponçon a complètement modifié le paysage et la manière d’habiter ce territoire. Construit en 1961, le barrage a entraîné de nouveaux paysages physiques, économiques et sociétaux. Par exemple le village de Savines 
fut détruit le 3 mai 1961, puis reconstruit sur les berges du futur lac. 
La création du plan d’eau de Serre-Ponçon a transformé des usages et installé de nouvelles pratiques dans cette vallée désormais tournée essentiellement vers les loisirs et le tourisme nautique avec ses communes bordant le lac. 
Dans l'unité paysagère des vallées de Serre Ponçon, les activités de loisirs sont multiples et diverses entre lac et montagne, entre l'été et l'hiver notamment avec les stations des Orres et de Crévoux. 
Entre 1999 et 2014, les changements ou les évolutions du paysage et des paysages sont bien réelles mais sans commune mesure avec ce qui s'est passé en 1961.
Aujourd'hui le paysage de ces vallées de Serre Ponçon, évolue et se transforme au gré des interventions humaines, en fonction des besoins étroitement liés à une forte activité touristique et aussi pour répondre aux attentes des habitants plus nom-
breux.
A côté des aménagements qui modifient progressivement et sûrement les rives du lac, une autre partition de l'évolution des paysages se joue sans que l'on y attache une grande importance.
Pourtant à terme, il se peut que la carte postale du lac et de ses espaces "ouverts" associés qui actuellement permettent des vues et des panoramas d'un grand intérêt, évoluent vers des scènes entravées d'obstacles visuels du fait de l'enfrichement 
des terres agricoles délaissées et d'une reconquête forestière accrue.
Les grandes mutations du paysage de cette Unité sont concentrées dans la vallée principale de la Durance, notamment avec l'installation des Zone d'Activités et des Zones Commerciales qui se sont positionnées aux abords des axes routiers (RN 
94 essentiellement) et très souvent dans des espaces stratégiques que sont les entrées de villes et les points de diffusions (carrefours routiers).
Dans cette dynamique d'évolution urbaine et économique, certains secteurs des vallées comme celle de Crévoux et des Orres en accroche avec la RN 94 subissent directement ces transformations disgracieuses.
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LES ENJEUX PAYSAGERS

Le barrage :

La préservation des espaces agricoles autour du village du Rousset.
Le maintien d'une urbanisation dans ses formes groupées et au plus proche des axes principaux de déplacement.
Les nouvelles formes urbaines au regard d'une absence de prise en compte du socle et du sol support, par le manque de réflexion sur "comment je m'installe dans le site " 
(habitat individuel et programme d'habitat groupé).

Les rives du lac: 
• L'augmentation des structures d'accueils du camping au parc de mobil home en passant par les résidences hôtelière et les centres de vacances.
• Les aménagements des berges en plage et en port.
• Les accès libre aux rives du lac (camping sauvage, dégradation des espaces, surfréquentation.
• Les fluctuations du niveau de l'eau (marnage) dans ce qu'elles peuvent perturber les activités économiques touristiques mais aussi dans leurs implications sur les 
changements conséquent vis à vis de la carte postale du lac.

Les vallées reliées du lac de Serre-Ponçon

Limitation d’une urbanisation diffuse qui grignote le paysage aux abords de la ville d’Embrun.
La mise en scène d'une surenchère de l'affichage publicitaire en entrée et sortie d’agglomération.
L'installation quasi systématique des zones d'activités et artisanales.

La perte d'un espace agricole et de pratiques agricoles dans les vallées des Orres et de Crévoux.
L'enfrichement et par conséquent la transformation d'un paysage ouvert qui donne des espaces de respiration. 
Les extensions des domaines skiables sur les espaces de nature (stations des Orres et de Crévoux). 

La ville d'Embrun et sa diffusion sur les coteaux 

L'abbaye de Boscodon - Monument Historique Classé

La station des Orres et ses pistes dans le bois de la Ville 
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LES ENJEUX PAYSAGERS

III. Les Unités de paysages des Hautes Alpes UP 3 - LES VALLÉES DU LAC DE SERRE PONÇON

En rive droite du lac, les adrets bien expo-
sé sont le support à l'agriculture

Rive gauche les ubacs boisés du lac

Savines le lac

Les adrets du lac - Mosaïque agricole et mitage urbain :

Limitation d’une urbanisation diffuse qui grignote le paysage aux abords des villes, villages et hameaux et installe la perte de repères entre ce qui est construit et ce qui relève 
des espaces de nature (Prunières et de Saint Apollinaire). En effet, les extensions urbaines en périphérie créent un mitage et une consommation des espaces agricoles et 
naturels. 
Dilution de la polarité urbaine faisant peu à peu disparaître les formes groupées des villages et hameaux. 
Maintien d’une agriculture au travers d'une activité agro-pastorale qui  "jardine" le paysage des plateaux et des contre forts et limite la reprise de la forêt dans les espaces 
qui lui sont laissés libres.
L'enfrichement, transformation d'un paysage ouvert qui donne des espaces de respiration. 
La perte d'un espace agricole et de pratiques agricoles (Adrets du lac Prunières, Puy Sanières, vallées des Orres et de Crévoux)
La RN 94, dans ces espaces d'accompagnements et les aires de stationnements -repos-pique nique positionnées entre la voie et les rives du lac. 
Les nouvelles formes urbaine au regard d'une absence de prise en compte du socle et du sol support, par le manque de réflexion sur "comment je m'installe dans le site " 
(habitat individuel et programme d'habitat groupé).
Les rives du lac: 

• L'augmentation des structures d'accueils du camping au parc de mobil home en passant par les résidences hôtelière et les centres de vacances.
• Les aménagements des berges en plages et en ports
• Les accès libre aux rives du lac (camping sauvage, dégradation des espaces, surfréquentation
• Les fluctuations du niveau de l'eau (marnage) dans ce qu'elles peuvent perturber les activités économiques touristiques mais aussi dans leurs implications sur les 
changements conséquent vis à vis de la carte postale du lac.

Le versant ubac dominé par la forêt :

L'enfrichement général du versant.
L'urbanisation diffuse qui grignote le paysage sur les ubacs de Saint Jean le long de la route départementale 
N°90 
La RN 94 en entrée et sortie d'agglomération (Crots et Embrun notamment).
La mise en scène d'une surenchère de l'affichage publicitaire en entrée et sortie d’agglomération.
L'installation quasi systématique des zones d'activités et artisanales.

Les rives du lac: 
• L'augmentation des structures d'accueils du camping au parc de mobil home en passant par les rési-
dences hôtelière et les centres de vacances.
• Les aménagements des berges en plages et en ports
• Les accès libre aux rives du lac (camping sauvage, dégradation des espaces, surfréquentation
• Les fluctuations du niveau de l'eau (marnage) dans ce qu'elles peuvent perturber les activités écono-
miques touristiques mais aussi dans leurs implications sur les changements conséquent vis à vis de la 
carte postale du lac.

Village de vacances "Les Hyvans" - Rive droite du lac

Les plages de la "sablière" -  Rive gauche du lac

Village de Savines le lac dans les années 1970

Savines le lac en 2014
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CARTE DES SENSIBILITÉS ET DES VIGILANCES
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LES PRÉCONISATIONS PAYSAGERES

III. Les Unités de paysages des Hautes Alpes UP 3 - LES VALLÉES DU LAC DE SERRE PONÇON

Maintenir :
La diversité des pratiques agricoles pour conserver la richesse des structures paysagères.

La forme urbaine groupée des villages et des hameaux. avec leurs caractères identitaires

Les espaces ouverts en rive droite du lac. et de part et d'autres de la Durance (espaces agricoles)

Préserver et mettre en valeur :
Le patrimoine construit et historique témoin de l'histoire des hommes

Les vues et perceptions sur les axes de déplacements majeurs, sur les points et secteurs d'observation principaux

Les berges et contre fort du lac

Accompagner :
Les extensions urbaines : choix d'implantation, densité et formes urbaines pour éviter celles consommatrices d'espaces dans la périphérie des villes (Embrun 
et Savines le lac) comme sur les franges des hameaux et villages.

Le développement des zones d'activités et commerciales par la rédaction et mise en oeuvre de prescriptions architecturales et paysagères pour les construc-
tions et les espaces associés mais aussi pour la signalétique (enseignes et préenseignes).

Le traitement et l'aménagement qualitatif des entrées et sorties de ville.

L'aménagement des vallées dans une démarche respectueuse de l'identité des lieux.(prise en compte du caractère patrimoniale, du socle support, des es-
paces de nature, des éléments paysagers structurants et majeurs, des typologie urbaine du hameau et du village) 

L'aménagement qualitatif des structures d'accueil touristique aux abords du lac

L'aménagement des aires de repos et des points de vues sur les axes structurants des routes nationales et départementales 

Le pic de Boussolenc et la station des Orres

Embrun, le mont Guillaume et le col de Chante Perdrix

Grand domaine skiable

Stations villages

Limite du département

Grand domaine skiable

Stations villages

Limite du département

Grand domaine skiable

Stations villages

Limite du département

Grand domaine skiable

Stations villages

Limite du département

Grand domaine skiable

Stations villages

Limite du département

Grand domaine skiable

Stations villages

Limite du département

Grand domaine skiable

Stations villages

Limite du département

Grand domaine skiable

Stations villages

Limite du département

Sentier de Grande Randonnée

Grand domaine skiable

Station village

Ski de fond

Base de loisirs - eau

Camping

Maison du Parc

Refuge de haute montagne

Via ferrata/site d'escalade

Sports aéronautiques

Elément de patrimoine : 

Fort

Château

Edifice religieux

Point particulier : cascade, goufre...

Gite d'étape

Golf

Aérodrome

Sentier de Grande Randonnée

Grand domaine skiable

Station village

Ski de fond

Base de loisirs - eau

Camping

Maison du Parc

Refuge de haute montagne

Via ferrata/site d'escalade

Sports aéronautiques

Elément de patrimoine : 

Fort

Château

Edifice religieux

Point particulier : cascade, goufre...

Gite d'étape

Golf

Aérodrome

Grand domaine skiable

Stations villages

Limite du département

ZAZC

Grand domaine skiable

Stations villages

Limite du département
Hameau du Pibou
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2014

T + 5 ans T + 15 ans

Rive gauche - rive droite, quand le versant "ubac" fait face au versant "adret".
C'est bien sur les contreforts des rives du lac que les paysages évoluent avec une certaine aisance et au gré des politiques 
publiques, des documents de planification, de projets d'aménagements privés et d'une dynamique des milieux certaine.
Les différents constats établis sur la rive gauche du lac (dynamique forestière, fermeture des espaces ouverts) laissent 
penser que le futur paysage de cet ubac sera forestier dans la mesure où une grande partie de celui-ci est déjà fortement 
livré au bois.
En ce qui concerne les versants "adret" du lac, ce n'est pas la même partition. Dans ces espaces se côtoient les champs, 
les villages et les hameaux et par endroit des bois. Cette mixité a l'avantage de présenter des paysages très variés dont les 
changements sont grandement rythmés par la saisonnalité, l'étalement urbain et la dynamique des milieux.
En ce lieu, les constatations faites sur l'éclatement des formes urbaines (villages et hameaux), l'abandon des terres agri-
coles et l'enfrichement de celles-ci pour laisser place à une strate arborée, nous laissent envisager les paysages de demain 
au travers d'un tableau peu flatteur pour l'ensemble des habitants de ce versant.
Des espaces qui se ferment avec des terres agricoles qui se réduisent et qui s'orientent vers des pratiques de mono culture 
(rendements, travail mécanique, taille des exploitations, etc.) et la possible apparition des paysages de l'énergie renouve-
lable avec des "champs de panneaux photovoltaïques" (exploitants agricoles proches de la fin d'activité sans perspective 
de reprise de l'exploitation, location attractive des terres par des porteurs de projets privés).
Le paysage futur de ce versant sera également plus urbain et surtout encore plus étalé si l'on ne parvient pas à penser les 
besoins en logements dans le dessin des formes et des typologies urbaines groupées que sont les villages et les hameaux. 
Aujourd'hui certains secteurs de ce versant vont s'affranchir de leurs limites naturelles et agricoles pour tendre vers une 
conurbation plus ou moins lâche, avec in fine la perte identitaire d'un habitat groupé qui constituait le hameau ou le village.
Dans ce scénario du futur dont les grandes lignes sont déjà bien amorcées, il faudra installer également la forêt qui de 
l'amont à l'aval part à l'assaut des terrains agricoles délaissés, forêt au caractère méditerranéen étant donné l'exposition 
du versant. 

LES SCENARII D'ÉVOLUTION

III. Les Unités de paysages des Hautes Alpes UP 3 - LES VALLÉES DU LAC DE SERRE PONÇON

AVERTISSEMENT
Les scenarii présentés s'appuient sur des processus de mutation des paysages mis en évidence par une analyse objective des données disponibles. Ils ne constituent en aucun cas une évolution voulue ou souhaitée. 
Ils alertent d'une possible transformation si les décisions en termes d'aménagement du territoire n'affirment pas une vraie préoccupation de préservation des paysages.
Ils incitent à une vigilance paysagère orientée vers la sauvegarde de la qualité des paysages, source de développement économique et social.
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2014

T + 5 ans T + 15 ans

LES SCENARII D'ÉVOLUTION

Scenario 2 : les rives du lac

Le paradoxe dans ces scénarii vient des rives du lac. Alors que se devine une évolution des versants ubac et adret, pré-
gnante pour l'ubac et fort délicate pour l'adret, la bande littorale du lac ne connaîtra pas de grands bouleversements au 
regards de ces espaces.

Les raisons en sont, tout d'abord l'application de la loi Littoral et les prescriptions de sauvegarde des espaces proches du 
rivage et ensuite le Syndicat Mixte d'Aménagement et de Développement de Serre Ponçon pour qui le travail est de mener 
un développement cohérent des aménagements du domaine hydroélectrique.

AVERTISSEMENT
Les scenarii présentés s'appuient sur des processus de mutation des paysages mis en évidence par une analyse objective des données disponibles. Ils ne constituent en aucun cas une évolution voulue ou souhaitée. 
Ils alertent d'une possible transformation si les décisions en termes d'aménagement du territoire n'affirment pas une vraie préoccupation de préservation des paysages.
Ils incitent à une vigilance paysagère orientée vers la sauvegarde de la qualité des paysages, source de développement économique et social.
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2014

T + 5 ans T + 15 ans

Scenario 1 : En remontant le lac, plus au nord ...
Embrun ville phare de ce territoire, ville tentaculaire dans les années à venir avec son urbanisation diffuse qui part à la 
conquête de son versant. Le devenir de la ville et de ses extensions peut s'imaginer avec son urbanisation au delà des 
contraintes physiques (ravins, forte déclivité, etc.) et certainement au delà de la commune, car les habitations les plus au 
Nord de la ville ne sont qu'à 1 km à vol d'oiseau des habitations sud de Châteauroux les Alpes. A l'échelle de ce territoire, 
cette distance linéaire qui aujourd'hui est fait d'espaces de nature (agricoles et naturels) sera très vite grignotée par une 
urbanisation frénétique et lâche.

Ce que l'on peut imaginer sur la commune d'Embrun, trouve son pendant sur la commune de Crots, entre les terres agri-
coles de la vallée qui disparaissent pour laisser place aux Zones d'Activités Economiques et/ou Artisanales et une urbani-
sation qui trouve sa place au gré des opportunités foncières entre ces secteurs construits dans la plaine et les versants qui 
remontent vers les hameaux et villages en hauteur (protégés des caprices de la Durance).

Les paysages de l'unité des vallées du lac de Serre Ponçon évolueront dans les années à venir comme tous paysages 
construits ou de nature, mais nous souhaitons dans le cadre de cet atlas alerter l'ensemble des acteurs de ce territoire sur 
les possibles changements qui vont contribuer à la perte de qualité paysagère de l'unité et du cadre de vie de celle-ci. Nos 
constats, l'analyse des photos aériennes passées et actuelles, l'analyse comparative des photos de l'atlas 1999 et des 
campagnes photographiques actuelles montrent des changements significatifs et inquiétants pour les années à venir.
L'unité au travers de ses paysages fait émerger des sites beaucoup plus sensibles que d'autres vis à vis de transformations 
initiées, et qui dès lors qu'elles perdureront, vont générer des espaces de non sens, des paysages de moindre valeur esthé-
tique et environnementale, des lieux de faible attractivité installant des cadres de vie peu engageants. 

III. Les Unités de paysages des Hautes Alpes UP 3 - LES VALLÉES DU LAC DE SERRE PONÇON

AVERTISSEMENT
Les scenarii présentés s'appuient sur des processus de mutation des paysages mis en évidence par une analyse objective des données disponibles. Ils ne constituent en aucun cas une évolution voulue ou souhaitée. 
Ils alertent d'une possible transformation si les décisions en termes d'aménagement du territoire n'affirment pas une vraie préoccupation de préservation des paysages.
Ils incitent à une vigilance paysagère orientée vers la sauvegarde de la qualité des paysages, source de développement économique et social.


